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M.1773.6.3 
   le trois du mois de juin de l’an mil 
  sept cent soixante treize  après la publication 

de  trois bans  dans l’eglise de cette paroisse , le 
jour de l’ascension , le dimanche dans l’octave 
et le lundi de pentecôte entre  jacques joseph 
Winterbert  jeune homme de cette paroisse fils 
de feu george  et de feue  marie antoinette 
Chevalier  d’une part , et entre marie marguerite 
joseph delattre fille de marcq et de marie  
marguerite hebant   jeune fille aussi de cette 
paroisse  d’autre part  et n’aiant  reconnu aucun 
empechement  a leur futur mariage, je curé soussigné 
les ai lié  et conjoint par les sacrés liens 
du sacrement de mariage , ont eté presens comme 
temoins  vincent joseph delattre  frere a la marié 
jacques andré tousart beau frere  du mariant  
bernard alexandre derminghem et antoine  francois 
coignaux  beau frere du mariant  qui ont tous 
fait leur marque ordinaire aiant declarés ne 
scavoir ecrire  mais bernard  alexandre dermenghem 
a signé avec nous les jour mois et an que dessus 
 marque  + de jacques joseph Winterbert 

marque + de marie marguerite jos delattre 
marque + vincent joseph delattre 
marque + jacques andré tousart 
marque + d’antoine francois Coignaux 
Bernard  Alexandre  Dermenghem 
   A.f.b. Kindt  curé  de vvizernes 

 


